
Barneville-Carteret Modification Simplifiée du PLU

ANNEXE

Extraits du reglement hodifk

(les points modifiés figurent en rouge)

CHAPITRE II
REGLES APPLICABLES A L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE

COMMUNAL
(...)

ARTICLE 8 - SECTEURS SOUMIS AU RISQUE DE SUBMERSION MARINE
• Dans les secteurs submersibles, les sous-sols enterrés de construction sont interdits.
• Les extensions limitées des constructions existantes à la date d'approbation du P.L.U. prenant en compte 
le risque, sont autorisées dans la limite des plafonds suivants :

- 50 m^ d'emprise au sol pour les constructions à usage d'habitation, annexes comprises ;
- 30 % de leur emprise au sol pour les bâtiments publics ou à usage d'activités économiques autres 
qu'agricoles, sous réserve qu'elle ne comporte pas de sous-sol ;

L’intitulé de certaines zones peut comporter un indice “s”. Cet indice indique que la zone est concernée 
par le risque de submersion marine. Il conviendra pour tout projet de construction, aménagement, 
installation et travaux, de se référer aux prescriptions et recommandations du Plan de Prévention des 
Risques Littoraux approuvé le 22/12/2015 annexé au PLU.

REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UA

CARACTERISTIQUES GENERALES
Zone actuellement urbanisée, à caractère central d’habitat, de services et d’activités urbaines : 
commerces, services de proximité, ... Elle correspond en particulier au centre-bourg ancien de Bameville 
et de Carteret où les constructions sont implantées de préférence en ordre continu et à l’alignement. 
L’urbanisation de la zone se réalise conformément aux orientations spécifiques éventuelles en cohérence 
avec le projet d’aménagement et de développement durable, ainsi qu’aux dispositions réglementaires 
afférentes.
L’intitulé de la zone peut comporter un indice “s”. Cet indice indique que la zone est concernée par le 
risque de submersion marine. II conviendra pour tout projet de construction, aménagement, installation et 
travaux, de se référer aux prescriptions et recommandations du Plan de Prévention des Risques Littoraux 
approuvé le 22/12/2015 annexé au PLU.

(...)

ARTICLE UA 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (C.O.S)
• Non réglementé
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REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UB

CARACTERISTIQUES GENERALES
Zone actuellement urbanisée, à caractère d'habitat pouvant admettre une certaine diversité urbaine : 
commerces, activités artisanales et services de proximité, ... Elle correspond à des secteurs relativement 
denses, assez anciens et présentant une relative densité urbaine, en prolongement des secteurs anciens. 
L’urbanisation de la zone se réalise conformément aux orientations spécifiques éventuelles en cohérence 
avec le projet d’aménagement et de développement durable, ainsi qu’aux dispositions réglementaires 
afférentes.
L’intitulé de la zone peut comporter un indice “s”. Cet indice indique que la zone est concernée par le 
risque de submersion marine. Il conviendra pour tout projet de construction, aménagement, installation et 
travaux, de se référer aux prescriptions et recommandations du Plan de Prévention des Risques Littoraux 
approuvé le 22/12/2015 annexé au PLU.

(...)

ARTICLE UB 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (C.O.S)
• Non réglementé

REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UC
(...)
ARTICLE UC 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS
• Non réglementé

(...)

ARTICLE UC 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS
- Définition : La hauteur des constructions à respecter sera mesurée en façade à partir du point le plus haut 
de l’emprise de la construction sur le terrain naturel avant les travaux d'exhaussement ou d'affouillement 
du sol nécessaires pour la réalisation du projet.
- Hauteur maximale :

Secteurs UCa et UCb UCc ; UCd ; UCh UCl
Hauteur maximale à l’égout 6 m 5 m 4 m

Au-delà de ces hauteurs, la construction devra s'inscrire dans un volume à 45° à partir du sommet de la 
façade, à l’exception des murs pignons, saillies traditionnelles, éléments architecturaux et balcons.
A l’exception du secteur UCI. des extensions aux constructions existantes dont la hauteur n’est pas 
conforme aux règles ci-dessus pourront être autorisées sous réserve qu’elles n’excèdent pas la côte 
d’altitude du faîtage du bâtiment initial.
- Annexes : La hauteur des bâtiments annexes n’excédera pas 4 m au faîtage.

(...)

ARTICLE UC 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (C.O.S)
• Non réglementé
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REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UH

CARACTERISTIQUES GENERALES
Zone actuellement urbanisée, à caractère principal d’habitat de type pavillonnaire, correspondant aux 
hameaux situés sur les coteaux. La densité urbaine y est plutôt faible.
L’urbanisation de la zone se réalise conformément aux orientations spécifiques éventuelles en cohérence 
avec le projet d'aménagement et de développement durable, ainsi qu’aux dispositions réglementaires 
afférentes.
L’intitulé de la zone peut comporter un indice “s”. Cet indice indique que la zone est concernée par le 
risque de submersion marine. Il conviendra pour tout projet de construction, aménagement, installation et 
travaux, de se référer aux prescriptions et recommandations du Plan de Prévention des Risques Littoraux 
approuvé le 22/12/2015 annexé au PLU.

(...)
ARTICLE UH 5 ; CARACTERISTIQUES DES TERRAINS
• Non réglementé

(...)

REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UX
(...)

ARTICLE UX 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS
• Non réglementé
(...)

ARTICLE UX 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (C.O.S)
• Non réglementé

REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UT

CARACTERISTIQUES GENERALES
La zone UT est une zone ayant vocation à accueillir les activités touristiques, sportives, hôtelières et de 
loisirs.
L’urbanisation de la zone se réalise conformément aux orientations spécifiques éventuelles en cohérence 
avec le projet d’aménagement et de développement durable, ainsi qu’aux dispositions réglementaires 
afférentes.
L’intitulé de la zone peut comporter un indice “s”. Cet indice indique que la zone est concernée par le 
risque de submersion marine. Il conviendra pour tout projet de construction, aménagement, installation et 
travaux, de se référer aux prescriptions et recommandations du Plan de Prévention des Risques Littoraux 
approuvé le 22/12/2015 annexé au PLU.

(...)
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REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 1 AU

CARACTERISTIQUES GENERALES :
La zone 1 AU est une zone naturelle non équipée ou insuffisamment équipée où est prévue à court terme 
l’extension de l’agglomération sous forme d’ensembles immobiliers nouveaux ainsi que la réalisation des 
équipements publics et privés correspondants.
Les constructions et les opérations admises doivent être conformes aux dispositions du présent règlement 
et respecter les orientations d’aménagement spécifiques, cohérentes avec le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable.
Il convient d'y éviter les constructions anarchiques et d’y encourager la création d’opérations d’ensemble 
permettant un développement rationnel, cohérent et harmonieux de l’urbanisation.
Si l’urbanisation de la zone s’effectue par une succession d’opérations, chacune d’elles devra être conçue 
de manière à ne pas enclaver les terrains non urbanisés.
L’urbanisation de toute ou partie de la zone ne pourra se faire qu’après la réalisation ou la programmation 
des équipements publics primaires donnant aux terrains un niveau d’équipement suffisant correspondant 
aux conditions particulières prévues par le présent règlement.
Lorsque ces conditions sont remplies, les règles de constructions applicables aux différentes zones portées 
au plan sont celles des zones urbaines affectées du même indice, plus lorsqu’elles sont prévues, les règles 
particulières prévues par les orientations d’aménagement cohérentes avec le PADD, le zonage ou le 
présent règlement (ex : 1 AUb = UB ; 1 AUc = UC).
En sont exclues toutes occupations et utilisations du sol qui en compromettraient l'urbanisation ultérieure. 
L'intitulé de la zone peut comporter un indice “s”. Cet indice indique que la zone est concernée par le 
risque de submersion marine. II conviendra pour tout projet de construction, aménagement, installaiion et 
travaux, de se référer aux prescriptions et recommandations du Plan de Prévention des Risques Littoraux 
approuvé le 22/12/2015 anne.xé au PLU.

(...)

REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE lAUE

CARACTERISTIQUES GENERALES
Zone d’urbanisation future, à vocation principalement touristique et de loisirs ; L’habitat et les services y 
sont admis.
Les constructions et les opérations admises doivent être conformes aux dispositions du présent règlement 
et respecter les orientations d’aménagement spécifiques, cohérentes avec le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable.
Il convient d’y éviter les constructions anarchiques et d’y encourager la création d’opérations d’ensemble 
permettant un développement rationnel, cohérent et harmonieux de l’urbanisation.
Si l’urbanisation de la zone s’effectue par une succession d'opérations, chacune d’elles devra être conçue 
de manière à ne pas enclaver les terrains non urbanisés.
L’urbanisation de toute ou partie de la zone ne pourra se faire qu’après la réalisation ou la programmation 
des équipements publics primaires donnant aux terrains un niveau d’équipement suffisant correspondant 
aux conditions particulières prévues par le présent règlement.
Lorsque ces conditions sont remplies, les règles de constructions applicables aux différentes zones portées 
au plan sont celles des zones urbaines affectées du même indice, plus lorsqu’elles sont prévues, les règles 
particulières prévues par les orientations d’aménagement cohérentes avec le PADD, le zonage ou le 
présent règlement.
L’intitulé de la zone peut comporter un indice “s”. Cet indice indique que la zone est concernée par le 
risque de submersion marine. II conviendra pour loul projet de construction. aiiiénagemenL installation et 
travaux, de se référer aux prescriptions et recommandations du Plan de Prévention des Risques Littoraux 
approuvé le 22/12/2015 anne.xé au PLU.
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(...)

ARTICLE lAUE 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS
• Non réglementé
(...)
ARTICLE lAUE 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (C.O.S)
• Non réglenieiiié

REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE IN
(...)

ARTICLE IN 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
• Non réglementé

(...)

REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE A
(...)

ARTICLE A 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
• Non réglementé

(...)

PLAÑIS 20

Accusé de réception en préfecture
050-215000316-20161107-2701_07_11_2016
-DE
Date de télétransmission : 09/11/2016
Date de réception préfecture : 09/11/2016



Barneville-Carteret Modification Simplifiée du PLU

REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 2 AU

CARACTERISTIQUES GENERALES :
Les zones 2 AU sont des zones naturelles non équipées réservées à l’urbanisation future à plus long 
terme.
Elles sont momentanément inconstructibles car les voies publiques, les réseaux d’eau, d’électricité ou 
d’assainissement existant à la périphérie de ces zones n’ont pas de capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter.
Leur ouverture à l’urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du PLU. En sont 
exclues toutes occupations et utilisations du sol qui en compromettraient l’urbanisation ultérieure.
Elle comprend des zones 2AUp(s) et 2AUXp(s) respectivement zone à vocation d’extension du port dès 
lors que le projet sera finalisé ; et zone d’urbanisation future à vocation d’activités portuaires.

SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION 
ET DE L’UTILISATION DU SOL

ARTICLE 2 AU 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES :
• Toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles existantes ou mentionnées à l'article 2 AU
2.

ARTICLE 2 AU 2 ; OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 
CONDITIONS
• Les constructions, installations et équipements techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou d’intérêt collectif (bassin d’orage, assainissement, eau potable, électricité, gaz, 
télécommunications,...), dès lors que toute disposition est prévue pour leur insertion paysagère et 
environnementale ;
• Les affouillements et exhaussements du sol liés et nécessaires aux occupations et utilisations du sols 
autorisés dans la zone ;
• Les équipements d'infrastructure ayant vocation à desservir les futures constructions.

Et. à Pexclusion des secteurs 2AUs. 2AUp. 2Aups :
• La réfection et le changement de destination des bâtiments existants sous réserve que leur nouvelle 
destination soit des services publics, d’intérêt collectif, des commerces, de l’artisanat, des bureaux ou une 
fonction d’entrepôt.

SECTION 2 : CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE 2 AU3 à 2 AU 14 
Ces articles ne sont pas réglementés.
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